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Président de la République
Kais Saied
Route de la Goulette,
Site archéologique de Carthage
Tunisie
________________________

Monsieur le Président,
Je vous écris pour vous faire part de ma vive inquiétude concernant la détention arbitraire prolongée, depuis mai 2024, des défenseur·e·s des droits humains Sherifa Riahi, Yadh Bousselmi et Mohamed Joo, de Terre d’Asile Tunisie, la branche tunisienne de l’ONG française France Terre d’Asile, et d’Imen Ouardani, ancienne adjointe au maire de la ville de Sousse, dans l’est du pays. Cette ONG est enregistrée et fonctionne de manière transparente, fournissant une assistance essentielle à des réfugiés et migrants vulnérables, en collaboration avec les autorités locales et nationales, notamment la municipalité de Sousse. Ces personnes n’auraient jamais dû être arrêtées, et nous demandons aux autorités judiciaires de mettre rapidement fin à leur détention provisoire, dont la nécessité n’a pas été démontrée et qui n’est actuellement pas soumise à un contrôle judiciaire, jusqu’à ce que tous les chefs d’accusation soient abandonnés.
Les autorités ont enquêté sur ces personnes ainsi que sur trois autres employés de Terre d’Asile pour leur travail et sur 16 anciens responsables et employés municipaux pour leur collaboration avec cette ONG, en particulier l’ouverture d’une structure de Terre d’Asile dans un bâtiment municipal. Cette enquête, qui repose sur l’idée d’un complot de la société civile soutenu par l’étranger pour «installer définitivement» des migrant·e·s d’Afrique subsaharienne en Tunisie, viole leurs droits à la liberté d’association et d’expression, criminalise la collaboration légitime entre la société civile et les autorités locales, et bafoue les obligations internationales de la Tunisie à l’égard des réfugié·e·s et des migrant·e·s, en entravant le travail de protection et d’assistance. L’aide aux migrant·e·s, quel que soit leur statut au regard du droit, est protégée par le droit international et ne doit pas être assimilée au trafic ou à la traite d’êtres humains, conformément à la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, ratifiée par la Tunisie. 
Les autorités ont par ailleurs empêché les enfants de Sherifa Riahi de lui rendre visite. En vertu du droit international et des normes internationales, la détention provisoire - en particulier en ce qui concerne les femmes ayant des enfants - ne doit être utilisée qu’en cas de stricte nécessité afin d’empêcher les suspect·e·s de s’enfuir, d’interférer avec l’enquête ou de commettre un crime grave.
Je vous demande instamment de veiller à ce que les autorités libèrent immédiatement Sherifa Riahi, Yadh Bousselmi, Mohamed Joo et Imen Ouardani, et abandonnent toutes les charges retenues contre eux. En attendant, les autorités doivent répondre dans les meilleurs délais aux requêtes déposées par Sherifa Riahi pour voir ses enfants, et respecter l’intérêt supérieur de ceux-ci. Je demande également à votre gouvernement de cesser de s’en prendre aux défenseur·e·s des droits humains au seul motif qu’ils ont exercé le droit de défendre les droits.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.
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